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On répète à tout venant que Trois -
Rivières est zonée agricole à raison 

de 38 % de son territoire; ce constat 
nous oblige à une protection 

intégrale de ces espaces, mais 
surtout à une mise en valeur qui 

satisfa sse les besoins alimentaires et 
esthétiques des Trifluviens.  
 

Contrairement à cette attitude 
encore récente (avant 1979), les 

bonnes terres agricoles sises en 
p®riph®rie du p®rim¯tre dõurbanisa-
tion ne sont pas des «  réserves  » de 

lots à bâtir, et encore m oins des zo - 

nes commerciales ou industrielles 
potentielles; mêmes les sols sablon -

neux du delta du Saint -Maurice con -
viennent très bien aux cultures 

maraîchères susceptibles de pour -
voir en aliments les citoyens.   
 

Il est donc du devoir de la munici -
pali t® dõ®valuer le potentiel agricole 

des diff®rentes zones prot®g®es et dõy 
promouvoir, par toutes sortes de 

mesures incitatives, le démarrage 
dõune paysannerie consacr®e essen-
tiellement à la mise en valeur de ce 

potentiel considérable.  
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1
    Pierre Ferron, Une agriculture urbaine, soucieuse de lôenvironnement et centr®e sur la production 

dôaliments pour le march® local, Mémoire de la Coalition verte de Trois Rivières à la Commission sur 

lôavenir de lôagriculture et de lôagroalimentaire qu®b®cois, f®vrier 2007, 18 pages. 

Figure 1. Territoires 

agricoles ( en vert) 

protégés 

par la LPTAA  

depuis 1979 
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POLITIQUE SUR LE DÉV ELOPPEMENT DURABLE,  

VILLE DE TROIS -RIVIÈRES  
 

Fiche -Enjeu  :  Conserver les zones à vocation agricole  
 

Secteur dõintervention  :  Développement urbain  
 

Organisme  :  La Coalition verte de Trois -Rivières            
 

Titre de lõid®e, la solution ou lõaction propos®e :  Planifier lõutilisation 
du territoire agricole (LPTAA) pour produire une partie des besoins 

alimentaires et  maintenir une ceinture verte en ville  
 
Ce formulaire reprend essentiellement les éléments proposés dans les pages suggérées par la Ville de 

Trois-Rivi¯res; cependant, des difficult®s de traitement informatique môemp°chent de lôutiliser.  Je 

me permets dôajouter ¨ lôoccasion quelques ®l®ments nouveaux qui nô®taient dôailleurs pas permis 

par les fiches originales.   

 

1- ÉTABLISSEMENT DES LIE NS AVEC LES NOTIONS DE DÉVELOPPEMENT DUR ABLE  : 

 
1,1.  Aspects économiques .  En 2008, aucune initiative nôa ®t® mise de lôavant pour redonner 

aux zones agricoles périphériques la rentabilité économique qui à fait leur renommée au milieu du 

si¯cle dernier.  Avant lôexpansion urbaine qui a marqu® ®galement le d®clin des fermes laiti¯res et 

horticoles de la banlieue trifluvienne, ces entreprises familiales alimentaient en produits laitiers et 

autres les gens de la ville; ainsi, le rang Sainte-Marguerite et lôactuel chemin du Roy canalisaient la 

production de cette vaste plaine agricole parsem®e de cours dôeau et de bosquets dôarbres, et de 

magnifiques troupeaux de vaches Holstein animaient le paysage rural.  
 

La production laitière a graduellement fait place aux cultures céréalières, mais, avant 1979, le 

lotissement urbain a détruit définitivement plusieurs des meilleures terres agricoles de la Mauricie; 

si la Loi de 1979 a mis un terme au saccage des bons sols, plusieurs espaces résiduels sont tombés 

entres les mains de spéculateurs qui attendent patiemment le moment de dilapider ce patrimoine 

agricole.  La rentabilité économique étant actuellement réduite, ces espaces sont livrés à des cultures 

mini¯res et bon nombre dôexploitants ne se soucient plus que des profits imm®diats;  cette situation 

nous emp°che de trouver ¨ proximit® de la ville une source dôalimentation qui ne gaspillerait pas la 

ressource tout en r®duisant notre empreinte sur lôenvironnement.   
 

Les familles Garceau, Montour, Beaudry, Panneton et bien dôautres ont pratiqu® une agriculture 

diversifiée, à base de production laitière et même de cultures maraîchères; les secteurs de Sainte-

Marthe-du-Cap , des Forges et de Saint-Louis-de-France, ont aussi connus des jours meilleurs.  Il 

subsiste cependant quelques fermes horticoles relativement prospères et orientées vers des 

productions saisonnières vendues directement aux consommateurs.  Ce créneau est important, il est 

très rentable, mais il est menacé de plus en plus par la destruction des milieux naturels qui assurent 

la sant® ®cologique et ®conomique de lôhorticulture trifluvienne. 
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Figure 3.   Jour de marché à  

Trois -Rivières au début du 20 e siècle  

Parmi les mesures susceptibles de mettre en 

valeur le territoire agricole, il y a dôabord la 

création de nouveaux marchés publics 

saisonniers; un tel débouché existe actuellement 

sur la Rive-Sud du fleuve, mais il nôest pas 

facilement accessible pour la population 

trifluvienne; de plus, il encourage lôusage de 

lôautomobile.  La mise en place de comptoirs 

dans chacun des pôles urbains permettrait aux 

citoyens de sôapprovisionner en produits frais 

durant lô®t® et lôautomne, sans avoir à se déplacer 

considérablement.   
 

Mais, dans un premier temps, il faudra faire le 

portrait de lôagriculture urbaine actuelle.  Le 

territoire contigu± au p®rim¯tre dôurbanisation 

doit faire lôobjet dôune minutieuse attention car il 

est le plus délabré, le plus menacé de 

dénaturation; pourtant, il est le plus propice à 

des activités de production rentables et 

diversifi®es.  Nous nôavons plus un seul hectare ¨ 

gaspiller à Trois-Rivières, car, si 38 % du 

territoire est protégé par la LPTAA, cela ne veut 

pas dire que tout cet espace est cultivable; en 

effet, il est bon de rappeler que le paysage 

agricole, historiquement, est constitué de trois 

entités interdépendantes
2
 : la forêt, les herbages 

(prairies et pâturages) et les cultures en rangées 

(céréales, plantes sarclées, etc., voir aussi page 

12).  Concrètement, moins de 40 % du territoire 

agricole est voué aux cultures actuellement. 
 

   
Figure 4.   Jardins communautaires  

Cependant, il ne faudrait pas négliger la 

conversion de vastes espaces ¨ lôintérieur du 

p®rim¯tre actuel dôurbanisation; lôexemple des 

jardins communautaires situés près de la Kruger 

(secteur de Trois-Rivières-Ouest) est intéressant.  

De nombreux domaines abandonnés ou sous-

utilisés peuvent facilement redevenir agricoles en 

permanence, surtout dans les quartiers 

populaires ; la valeur économique de cette 

reconversion ¨ lôagriculture urbaine est 

indéniable, mais ce processus requiert la 

contribution empressés des autorités municipales 

et des propriétaire des lots concernés.. 

 
                                                                                                                                                
2
    Pierre Ferron, La Mauricie, un fragile écosystème en sursis, BAPE, 2003, 35 pages. 
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Fig ure 5.   Privilégier la production qui 
respecte les principes de lõ®cologie 

   

Figure 6.   Limiter les productions 

animales au strict nécessaire  
 

1,2.  Aspect environnemental .  Pour assurer une certaine rentabilité économique aux unités 

de production qui utiliseront le territoire agricole (en propriété privée ou en location), il est 

important de respecter les grands processus écologiques qui permettent de protéger la ressource; les 

figures 5 et 6 illustrent deux de ces impératifs écologiques : le recyclage et le choix à faire dans la 

pyramide de la biomasse produite.   
 

Pour plus de détails sur les choix à faire, nous référons les lecteurs au site Internet de la Coalition 

verte de Trois-Rivi¯res, un site qui regorge dôinformations objectives ®crites par des professionnels 

chevronnés : www.coalitionverte.ca     
 

Le respect des processus ®cologiques nôa rien ¨ voir avec la d®nomination de lôagriculture pratiqu®e; 

ainsi, lôagriculture dite ç biologique » peut très bien surfertiliser en azote et provoquer la pollution 

des cours dôeau.  Cependant, en minimisant lôemploi des produits de synth¯se, on facilitera leur 

pleine utilisation par les cultures (et non par la nature);  cette pollution diffuse qui, en passant, se 

trouve légalisée par des normes environnementales beaucoup trop généreuses, doit être contenue 

encore davantage en milieu urbain d®j¨ fortement perturb® par lôabsence de mieux naturels 
3
:  

 

« Lôimpact de la pollution diffuse par les cultures ou par la mauvaise utilisation des fumiers, des 

engrais, des pesticides, etc., côest lôeutrophisation  des lacs et rivières, contamination des nappes 

phr®atiques, simplification des ®cosyst¯mesé » 

 

                                                                                                                                                
3
   Pierre Ferron, Le d®veloppement durable de lôagriculture : un objectif incontournable pour notre 

survie, pr®sentation ¨ lôUQTR (Chimie-biologie), février 1999, 13 pages 


